
Si vous êtes en copropriété, prenez rendez-vous avec
votre syndic.

C h e c k l i s t

Créer un dossier dans lequel vous conserverez tous
les documents liés à votre déménagement.

j-3MOIS

Poser des congés sur les jours consacrés à
votre déménagement

En location, prévenez votre propriétaire ou votre agence
et déposez votre préavis.

Déterminez les moyens et le budget alloués à votre
déménagement avec votre interlocuteur Dolydem

Réalisez un premier tri de vos biens afin de déterminer
ce que vous souhaitez conserver, donner et vendre.

Si vous avez des enfants, pensez à rechercher de nouveaux
établissement scolaire ou éducatif adaptés à vos besoins

09 88 55 48 39   
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tel:0988554839

